
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

Lundi 24 octobre 2016 à 18h30. 

  
Le 24 octobre 2016, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER  Adjoints, Pierre WOTAWA, Annie COLLET, Dominique DECHAUD, Maggie 
ROSSONI, Georges ROYER. 

Procuration : Mme Sylvie FASENTIEUX donne procuration à Mme Annie COLLET 

Absents excusés : Mmes Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Mr Francisque PETIT de BANTEL. 

Secrétaire de séance : Mme Maggie ROSSONI. 

_________ 
 
Le Maire demande l’approbation du compte rendu de la séance du mercredi 31 août 2016 et de 
rajouter 1 point à l’ordre du jour : Convention de passage ERDF - Régularisation par acte 
authentique. 

Accord à l’unanimité. 

 

Le Conseil débute par une intervention de Mr Rémy COLLET, en charge des ventes de bois à 
l’Agence Aube-Marne de l’O.N.F., accompagné de Guillaume THEVENIN. Il fait d’abord le point 
sur le contrat signé en 2014 avec la Commune. Ce type de contrat permet de soutenir des 
entreprises locales, d’éviter les exportations vers la Chine, de garantir un revenu minimum … Puis 
il propose un nouveau contrat à la Municipalité portant sur 8 parcelles dont certaines très pentues 
et difficilement accessibles. (Bilan estimatif : 50 600 €). 

 

Destination des coupes de bois des parcelles de bois des parcelles 5, 6, 8, 35, 61, 62, 63 et 
65 - Vente de bois façonnés. 

Le Maire propose au Conseil d’accepter la proposition de contrat de l’O.N.F. et de 
l’autoriser à signer la convention. 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Recomposition du Conseil Communautaire - Election du 3ème membre. 

Le Maire rappelle les termes de la délibération du Conseil Municipal en date du 31 août 
2016 et donne lecture de l’arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2016, dans lequel est 
indiqué la nouvelle répartition des sièges au sein du Conseil communautaire avec notamment 3 
sièges pour la Commune. Il demande alors les volontaires ; Mr Jean-Louis DESMIER se présente. 

Résultat du vote à Bulletins secrets : 10 bulletins trouvés dans l’urne. 9 voix 
exprimées, un bulletin blanc.  

Mr Jean-Louis DESMIER est élu en tant que nouveau membre du Conseil 
Communautaire. 
 
 
Dénomination de l'EPCI fusionné. 

Le Maire donne lecture de la délibération du Conseil Syndical de la Communauté de 
Communes du Barséquanais qui précise que, dans la perspective de la fusion des trois 
intercommunalités du Pays Barséquanais, il convient de choisir la dénomination de la future 
intercommunalité. Il propose alors au Conseil de demander que le terme « Barséquanais » figure 
dans la dénomination de l’EPCI fusionné. 

Accord à l’unanimité. 



 

Assistance technique apportée par le Conseil Départemental. 

M. Jean-Louis DESMIER rappelle au Conseil la délibération du 14 décembre 2015 : 
 - approuvant l’adhésion à la mission « assistance technique en matière de voirie » mise en 

place par le Département de l’Aube pour les communes d’au plus 5 000 habitants pour la gestion 
de la voirie au 1er janvier 2016,  

- sollicitant adhésion aux groupements de commande à intervenir entre le Département et 
les communes concernées pour la passation des marchés de travaux d’entretien de voirie, 

- autorisant la Maire à signer la convention correspondante. 
 Pour des raisons techniques, il faut annuler la délibération et en prendre une nouvelle. 
 
Accord à l’unanimité. 
 
 

Implantation d'une borne de charge pour véhicule électrique. 

M. Jean-Louis DESMIER rappelle au Conseil qu’une borne double de recharge de batteries 
doit être installée sur la place de la Mairie. Il précise que la Commune doit délibérer avant le 1er 
janvier 2017. 

Le Maire propose au Conseil : 

- de confier la réalisation des travaux au SDEA,  
- d’accepter les conditions techniques, administratives et financières fixées par le Bureau 

du SDEA, 
- de s’engager à ce qu’un fonds de concours soit versé au SDEA, 
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires,  
- de mettre gratuitement à la disposition du SDEA les biens nécessaires à l’installation de 

la borne électrique, 
- d’assurer la gratuité du stationnement sur les emplacements réservés aux véhicules 

électriques, 
- d’assurer l’accessibilité au public des infrastructures de charge, 
- de prendre à sa charge une partie des frais d’exploitation. 

Accord à l’unanimité. 
 
 

Poste au Service Technique. 

 Mr Jean-Louis DESMIER indique au Conseil qu’il est nécessaire de recruter un agent 
contractuel au Services Techniques pour faire face à un besoin lié à l’accroissement temporaire 
d’activité : travail à l’extérieur (entretien des bâtiments communaux), plantations et entretien des 
massifs de fleurs, entretien des espaces verts, tonte … 

Résultat du vote : POUR :   9 voix,  Abstention :  1 voix, 
Adopté à la majorité. 

 
 

Budget Service Communal de l'Eau et de l'Assainissement (S.C.E.A.) - D.M. n°2 - 
Amortissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU rappelle au Conseil que, conformément à l’Instruction 
Comptable M 49, il convient de procéder à l’amortissement des immobilisations, ainsi qu’à 
l’amortissement des subventions perçues. Elle propose alors un amortissement linéaire sur 10 ans 
à compter du 1er janvier 2016. 

Accord à l’unanimité. 

 

Suite à cet amortissement, Mme Marie-Luce LOISEAU propose la Décision Modificative 
n°2 au budget du SCEA. 

Accord à l’unanimité. 

 
 



Demande d'admission en non valeur. 

 Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture du formulaire transmis par la Trésorerie pour 
admission en non valeur de certains produits de la Commune. 

 Le Maire propose au Conseil de rejeter l’admission en non valeur, compte tenu du fait que 
la personne concernée ne s’est pas déplacée à la demande du Maire pour exposer ses difficultés. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Contrat groupe d'assurances statutaires. 
 

 Mme Marie-Luce LOISEAU rappelle au Conseil que le contrat groupe d’assurance des 
risques statutaires engagé avec le Centre de Gestion de l’Aube se termine au 31 décembre 2016 
et qu’un nouveau contrat a été négocié pour la période 2017-2019. 
 Compte tenu des pourcentages obtenus par le Centre de Gestion auprès du groupement : 
AXA France Vie – Gras Savoye, le Maire propose au Conseil : 

- d’adhérer à ce nouveau contrat groupe à compter du 1er janvier 2017 
- de l’autoriser à signer ce contrat et la convention y afférent 
- de confier la gestion de ce marché public au Centre de gestion. 

 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Indemnités de Conseil du Trésorier. 
 

 Le Maire propose au Conseil d’attribuer à l’ancien Trésorier payeur, M. Vivien VENTRE, 
une indemnité de Conseil et de confection de budget au taux maximum (387,77 € brut). 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Délégation du Maire pour ester en justice. 
 

 Le Maire rappelle la délibération prise par le Conseil le 31 août 2016 qui proposait à la 
famille ESSALHI de lui céder 152 m2 du terrain appartenant à la Commune, jouxtant leur parcelle 
cadastrée section D n° 1148 pour ne pas retarder les travaux d’aménagement de la Place Marcel 
Noël. 
 Actuellement la famille ESSALHI a fait savoir, par l’intermédiaire de son notaire, qu’elle 
n’acceptait pas ce compromis. En conséquence le Maire propose au Conseil que la Commune 
récupère son terrain et d’interdire à la famille ESSALHI de sortir par la place Marcel Noël ; elle 
devra désormais sortir par l’entrée de sa propriété, 1 rue Précieuse. 
 Le Maire demande délégation au Conseil pour ester au nom de la Commune dans l’affaire 
ESSALHI/COMMUNE. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 
Forêt communale - Demande de prospection de champignons. 
 

 M. Pierre WOTAWA informe le Conseil de la demande de M. Daniel GHEERAERT, 
domicilié à BALOT 21330, d’autorisation de prospection afin de rechercher et de récolter des 
truffes en forêt communale sur une surface de 399,99 ha. 
 
 Le Maire propose : 

-  d’accorder à l’intéressé une convention pour une durée de 6 ans du 1er octobre 2016 
au 30 septembre 2022, moyennant une redevance annuelle de 447,98 € (révisable). 

- de confier la rédaction de l’acte à l’O.N.F., 
- de laisser les frais de dossier (120 € H.T.) au demandeur. 

 
Accord à l’unanimité. 

 
 



 

Questions diverses :  
 
Mr Jean-Louis DESMIER présente au Conseil le projet de mise en conformité de la Mairie, 

de son aménagement et de sa restauration. Il précise que pour des raisons budgétaires les travaux 
devront être programmés sur deux ans (2017-2018). Il précise qu’une réunion de concertation avec 
l’architecte M. JUVENELLE aura lieu le mercredi 26 octobre 2016 pour mettre au point le dossier. 

Le Maire communique au Conseil les remerciements de la famille VICTORIO suite au décès 
de M. VICTORIO. 

Le recensement de la population Musséenne aura lieu en janvier 2017 et sera assuré par 
Mmes Agnès DOUSSOT et Marie-Noëlle ANDRE. 

Le Maire rappelle au Conseil : 
- L’invitation de l’A.P.E. à la soirée Hallowen. 
- La conférence d’Axel KHAN le vendredi 28 octobre à 20h30. 
- La réalisation par Benoit GOUY, arrière-petit-fils d’Alfred MARTIN d’un album et 

d’un C.D. de photos remarquables (Mussy d’hier et d’aujourd’hui) en partant de 
cartes postales réalisées par son aïeul. Ces documents seront mis en vente à la 
bibliothèque médiathèque. 

Le Maire précise au Conseil que suite au nombre peu élevé des participants aux animations 
du RAM, elles n’auront plus lieu qu’un jeudi sur quatre. 

M. Jean-Louis DESMIER fait le bilan chiffré de la cantine et du périscolaire. 

M. Eric BOYER indique que la pancarte de la rue Paul TERRILLON a disparu ; M. Jean-
Louis DESMIER fera rechercher et reposer cette plaque. 

L’arbre de Noël des enfants des personnels de la Commune et des Glycines aura lieu le 
vendredi 16 décembre 2016 et les vœux du Maire le vendredi 6 janvier à 18h30. 

M. Georges ROYER demande si la rumeur annonçant l’arrivée imminente de Syriens à 
Mussy était fondée. Le Maire dément formellement. (Les travaux à l’hôtel restaurant du Commerce 
sont réalisés pour la mise aux normes du bâtiment). 

 
 

La séance est levée à 21h20. 
 
 
 
Le Maire, 
Henri PETIT de BANTEL 

 

 

 


